
        
            
                
            
        

     

	AGOBARD DE LYON

	 

	
	

	 

	
	Agobard (saint), né en Espagne ou 
	en Septimanie en 778 et peut-être d'origine wisigothique, arrive en Gaule en 
	781 et vit à Narbonne. Il fait probablement partie de l'entourage de Benoit 
	d'Aniane.

	
	Il se consacre aux études, à la 
	religion et aux sciences, part à Lyon vers l'an 795 et est ordonné prêtre en 
	804, puis archevêque de la ville en 816, où il succède à l'évêque Leidrade, 
	quand ce dernier se retire au monastère de Saint-Médard.

	
	De 816 à 822, il s'engage pour 
	l'unité dogmatique, politique, ecclésiologique, de l'Église, et essaie 
	d'orienter, avec d'autres réformateurs, la politique impériale. À partir de 
	823, toutefois, à cause de l'influence croissante de l'impératrice Judith, 
	il devient opposant. Il s'oppose ainsi au statut accordé aux Juifs à Lyon, 
	et prend partie pour Lotaire contre son père Louis le Pieux. Cette dernière 
	prise de position lui vaut d'être disgracié en 835, lorsque Louis le Pieux 
	remonte sur le trône. Il part alors en exil en Italie, où il s'oppose aux 
	réformes liturgiques d'Amalaire. Il retrouve toutefois son siège épiscopal 
	en 837. Il meurt en 840 à Saintes.

	
	Il est à l'origine de la 
	suppression de la personnalité des lois en Burgondie, et écrivit notamment 
	contre les épreuves de l'eau et du feu et contre la croyance aux sorciers. 
	Il a laissé une œuvre importante et variée (quelque vingt-deux ouvrages), 
	dont l'une des premières éditions savantes est publiée en 1668 Etienne 
	Baluze.

	
	Citation 

	
	« Il est rapporté qu'Agobard, 
	évêque de Lyon, réussit à sauver du bûcher trois hommes et une femme, 
	descendus d'une nacelle aérienne, prétendant être de retour sur Terre après 
	avoir été enlevés par des êtres célestes qui leur auraient montré des 
	merveilles. »

	
	    — Le phénomène OVNI, rapport 
	du Service d'Expertise des Phénomènes Rares Aérospatiaux - CNES, p. 57

	
	Cette citation fait référence à 
	l'œuvre intitulée De Grandine et Tonitruis (De la grêle et du 
	tonnerre), dans laquelle Saint Agobard laisse un récit intéressant d'un 
	incident particulièrement significatif :

	
	« Plerosque autem vidimus et 
	audivimus tanta dementia obrutos, tanta stultitia alienatos, ut credant et 
	dicant, quandam esse regionem quae dicatur Magonia, ex qua naves veniant in 
	nubibus, in quibus fruges quae grandinibus decidunt et tempestatibus 
	pereunt, vehantur in eandem regionem, ipsis videlicet nautis aëreis dantibus 
	pretia tempestariis, et accipientibus frumenta vel ceteras fruges. Ex his 
	item tam profunda stultitia excoecatis, ut hoc posse fieri credant, vidimus 
	plures in quodam conventu hominum exhibere vinctos quatuor homines, tres 
	viros et unam feminam, quasi qui de ipsis navibus ceciderint: quos scilicet, 
	per aliquot dies in vinculis detentos, tandem collecto conventu hominum 
	exhibuerunt, ut dixi, in nostra praesentia, tanquam lapidandos. Sed tamen 
	vincente veritate post multam ratiocinationem, ipsi qui eos exhibuerant 
	secundum propheticum illud confusi sunt, sicut confunditur fur quando 
	deprehenditur. »

	
	Traduction: « Nous avons 
	cependant vu et entendu beaucoup d'hommes plongés dans une si grande 
	stupidité, noyés dans de telles profondeurs de folie, qu'ils croient qu'il 
	existe une certaine région, qu'ils appellent Magonie, où des bateaux voguent 
	dans les nuages pour emporter dans ce lieu les fruits de la terre qu'ont 
	détruits la grêle et les tempêtes ; les marins payant des gratifications aux 
	sorciers de l'orage et recevant eux-mêmes du blé et d'autres produits.

	
	Parmi ces gens dont la folie 
	aveugle était assez profonde pour leur permettre de croire ces choses 
	possibles, j'en ai vu quelques-uns extirpant d'une assemblée 4 personnes 
	garrottées — 3 hommes et 1 femme qui, prétendaient-ils, étaient tombés de 
	ces navires ; après les avoir gardés en captivité, il les avaient amenés 
	devant cette multitude comme nous l'avons dit, en notre présence, afin 
	qu'ils soient lapidés. Mais à la fin, la vérité ayant triomphé, après 
	beaucoup d'argumentation, ceux qui les avaient montré, furent, comme dit un 
	prophète, aussi confus que le voleur est confus quand il est surpris. »

	
	Il faut comprendre que pressés de 
	questions, les prétendus témoins durent avouer, confus, qu'en fait, ils 
	n'avaient rien vu du tout. Agobard en avait déjà fait l'expérience en 
	recherchant des témoins ayant vu les prétendus sorciers à l'œuvre. Le seul 
	qu'on lui indiqua dut avouer qu'il n'était pas présent lors des faits qu'il 
	rapportait.

	
	En 1670, l'abbé Montfaucon de 
	Villars (1635-1665) reprendra l'histoire sur le thème de l'enlèvement par 
	les Sylphes dans Le Comte de Gabalis. L'histoire ainsi modifiée sera 
	reprise par Jacob Grimm (vers 1820), puis entra dans la casuistique 
	ufologique par l'intermédiaire de W. Raymond Drake dans son article de 1964
	Spacemen of the Middle Ages :

	
	« Un jour — entre autres par 
	exemple — il arriva qu'à Lyon on vit descendre de ces nacelles aériennes 3 
	hommes et 1 femme. La cité tout entière se rassembla autour d'eux, criant 
	qu'ils étaient des magiciens envoyés par Grimaldus, duc de Beneventum, 
	l'ennemi de Charlemagne, pour détruire les moissons françaises. En vain, les 
	4 innocents se défendirent en disant qu'ils étaient des leurs et avaient été 
	emportés peu de temps auparavant par des hommes extraordinaires qui leur 
	avaient montré des merveilles dont on n'a jamais entendu parler, et ils 
	avaient désiré leur faire eux-mêmes le récit de ce qu'ils avaient vu. La 
	populace déchaînée ne tint aucun compte de leur défense et était sur le 
	point de les jeter dans le feu quand le valeureux Agobard, évêque de Lyon, 
	qui ayant été moine dans cette ville, avait acquis une autorité 
	considérable, alerté par le bruit, arriva en courant, et après avoir entendu 
	les accusations des gens et la défense des accusés, déclara gravement que 
	les uns et les autres étaient dans l'erreur, qu'il n'était pas vrai que ces 
	hommes étaient tombés du ciel, et que ce qu'ils disaient avoir vu était 
	impossible. Les gens crurent en la parole de leur bon père Agobard plus 
	qu'en leur propres yeux, ils s'apaisèrent, remirent en liberté les 4 
	ambassadeurs des Sylphes, et reçurent, émerveillés, le livre qu'Agobard 
	écrivit pour confirmer le jugement qu'il avait prononcé. Ainsi le témoignage 
	de ces 4 témoins fut-il rendu inutile ».

	
	On remarque que, sur la base d'un 
	ouvrage d'Agobard où il dénonçait de faux témoins, on en fit d'autres où le 
	fait était réel, et Agobard un négateur, sans s'apercevoir que le livre de 
	Montfaucon de Villars n'était qu'une fable.

	
	En 1969 l'ufologue français 
	Jacques Vallée reprendra ce nom de « Magonia » dans le titre d'un de ses 
	plus célèbres ouvrages Passport to Magonia. 

	
	 


 


	
		
				
 
 













  








				
			
			Epitaphe de l’empereur Charlemagne

			 

			
			« Depuis que, pour le crime du monde, le Christ 
			descendu du ciel avait pris dans le sein de la Vierge pure des 
			membres de chair, déjà se déroulait l'année huit cent quatorzième, 
			lorsque Charles, la gloire de la nation des Francs, emporté à 
			travers les plaines enflammées du ciel aux vagues fluides, mérita 
			d'entrer dans le port de la paix. Pendant quatre fois dix années et 
			six avec, il porta heureusement ses sceptres, ce roi qui à son 
			royaume joignit des royaumes. Il émigra d'ici-bas le cinq des 
			calendes de février, mois qui achevait les soixante et dix ans de sa 
			vie. Qui que tu sois, lecteur, qui lis les vers de cette 
			inscription, si des prières peuvent te fléchir, je te conjure de 
			prier pour que l'esprit de Charles soit admis dans les palais 
			étoilés. »

			
			De la translation des reliques des saints martyrs 
			Cyprien, Spératus et Pantaléon vers la ville de Lyon 

			
			 

			
			Le roi magnifique et 
			religieux.

			
			Charles, élevé à la dignité d'Auguste.

			
			Portait le noble sceptre des Francs

			
			Et gouvernait avec piété ses peuples soumis.

			
			Sur son ordre, des députés traversent les mers

			
			Pour se rendre auprès du chef de l'Orient.

			
			Pendant que lui-même cultive la paix, donne la 
			tranquillité

			
			Et s'efforce de porter haut la gloire du royaume.

			
			Bientôt, le Maître du tonnerre leur étant propice.

			
			Après les nombreux labeurs de leur course lointaine.

			
			Les envoyés, faisant retour sur les flots sales,

			
			Abordèrent soudain aux rivages de Libye.

			
			Là où Carthage, couchée dans sa ruine profonde.

			
			Pleure la beauté de sa jeunesse passée.

			
			Jadis pleine de richesses, illustre dans la guerre.

			
			Florissante par ses conciles, grande par sa foi.

			
			Maintenant enchaînée à des freins barbares,

			
			Dépouillée de tout sou antique honneur.

			
			Elle traîne dans la plainte sa misérable vie,

			
			Le cœur dans l'angoisse, soumise aux tributs de la 
			servitude.

			
			Les envoyés entrent dans les temples consacrés à 
			Dieu,

			
			Dans les basiliques vénérables du Christ.

			
			Et ils voient comment, ô martyr Cyprien,

			
			Un cercueil abandonné garde tes ossements!

			
			Alors, émus d'une extrême douleur,

			
			Et regardant le ciel avec un grand gémissement,

			
			Ils implorent le secours du Dieu éternel,

			
			Pour lequel, ô digne saint, ta tête fut tranchée.

			
			Bientôt, ayant gagné les gardiens à force 
			d'instances.

			
			Ils ouvrent le sarcophage, et, avec soin,

			
			Ils enveloppent dans des linges tes membres bénis

			
			Et déposent ta tête dans un coffret préparé.

			
			De même les ossements du martyr Spératus

			
			Et ceux également du martyr Pantaléon

			
			Sont enlevés et repliés dans une étoffe;

			
			Puis tous ces trésors sont encaissés dans des 
			coffres.

			
			Rapides, ils remontent sur le vaisseau qui les 
			attend

			
			Et ne craignent pas les dangers de la cruelle mer,

			
			Car ils portent les pieux disciples du Seigneur.

			
			Dont la prière fait trembler tous les abîmes.

			
			Arles, que son port tranquille enrichit.

			
			S'offre bientôt à eux, et, dans son sein joyeux,

			
			Les reçoit, les réconforte après leurs fatigues.

			
			Ils sont heureux de retrouver ce sol qu'ils 
			connaissent:

			
			Avec un sentiment de triomphe, ils débarquent

			
			Leurs magnifiques richesses, et le port s'étonne

			
			Que ces flots, accoutumés à s'ouvrir à de terrestres 
			trésors,

			
			Amènent cette fois une cargaison toute céleste.

			
			Dès qu'il apprend cela, l'excellent Pontife,

			
			Qui occupe le siège pacifique de Lyon,

			
			Brûlant du feu sacré des savantes études,

			
			Et étendant partout son regard aux choses saintes,

			
			Leydrade s'adresse au sérénissime Roi.

			
			Et, par ses supplications instantes, obtient de 
			force

			
			Que les saintes reliques des pieux martyrs

			
			Soient solennellement placées dans nos murs,

			
			A Lyon, près du paisible autel de Jean,

			
			Qui baptisa le Christ dans les ondes limpides.

			
			C'est là qu'honoré d'un culte florissant,

			
			Tu dors avec tes compagnons, illustre Cyprien !

			
			.Mais veille pourtant sur nous, je t'en conjure,

			
			Veille pour accueillir nos prières, et sois pour 
			nous

			
			Un patron clément et puissant auprès de Dieu.

			
			Daigne absoudre nos péchés et exaucer nos vœux!

			
			Qu'elle se souvienne de nous, cette langue

			
			Qui confessa le Verbe éternel de Dieu,

			
			Et par qui ta tête s'offrit au tranchant du glaive.

			
			Elle chante toujours le Christ, incapable de se 
			taire,

			
			Et toujours le Christ écoute avec faveur ses 
			accents.

			
			Soit qu'elle excite au courage le peuple chrétien.

			
			Soit qu'avec la foudre du Verbe, elle extermine

			
			Et les hérésies perverses et les faux dieux.

			
			Que sans cesse, pour le peuple et pour le Pontife.

			
			Le Christ l'entende élevant vers lui son 
			intercession;

			
			Qu'elle protège le pasteur, qu'elle accroisse le 
			troupeau :

			
			Qu'elle nous fasse le don et de la foi et du salut.

			
			O docteur sacré, ô bienheureux martyr.

			
			Sauve dans ta bonté l'évêque Agobard.

			
			Qui, dans ses discours et par d'éclatants honneurs,

			
			A célébré ton nom, ton mérite et ta fête.

			
			O triple gloire, ô triple grandeur,

			
			O trois magnifiques et pieux témoins.

			
			Rendez-nous favorable, par votre triple prière.

			
			L'unique Trinité qui est puissante dans l'éternité.

			 

			 

		

		





	 
 

 







	
	
	EPITRE A MADFRID
	OU ON DEPLORE LES INJUSTICES

	
	

	
	
	

	


 


	
		
				
			
			
			

			« Au plus illustre et 
			plus magnifique des hommes, Madfred, 
			Agobard souhaite en Dieu notre sauveur et vivificateur la vie et le 
			salut éternel.

			
			« C'est Dieu qui vous 
			a prédestiné de toute éternité pour être, en ces temps difficiles, 
			un ministre de l'empereur et de l'empire, et qui pour cela vous a 
			comblé, au-dessus de tous, des plus riches dons tant de l'extérieur 
			que de l'intérieur, savoir la prudence, la justice, la force, la 
			modération, qui sont les grands biens de la vie humaine, selon nos 
			Écritures. Oui, c'est Dieu qui vous a établi aux côtés même de celui 
			qui tient en main la direction suprême de cet État, afin que vous 
			l'aidiez à gouverner avec équité et que vous méritiez avec lui la 
			même récompense. Maintenant donc, vers quoi se porte avant tout 
			l'intention dévouée qui vous anime, sinon à déployer tous vos 
			efforts, toute votre sagacité, toute votre vigilance pour tout 
			régler de telle sorte que l'iniquité soit réprimée, que la fraude 
			soit abolie, que la perversité soit vaincue, 
			que la cruauté soit châtiée, que la justice soit triomphante, que la 
			faiblesse soit assistée, que la foi prenne de la force et que 
			l'Église retrouve la sérénité. Votre sagesse ne dédaignera pas de 
			l'apprendre, dans les contrées qui nous avoisinent, on se laisse 
			aller à une vie impie avec une telle sécurité, que nul, pour ainsi 
			dire, ne fait le bien et ne s'éloigne du mal, à moins que, par une 
			sorte de miracle, la grâce divine ne se charge seule de toucher 
			l'esprit et de conduire la volonté : aussi peut-on dire que si l'on 
			voit encore quelques traces de bonnes actions il faut le regarder 
			comme un don tout gratuit du ciel. Toute crainte des rois et des 
			lois s'est effacée du cœur du plus grand nombre. La plupart 
			s'imaginent aujourd'hui qu'il n'est personne à redouter, car ils se 
			disent à eux-mêmes : S'il est porté plainte contre moi au palais, 
			l'affaire sera remise entre les mains des rapporteurs. Je ne 
			manquerai pus de parents et d'amis qui sauront sans aucun 
			doute détourner de moi tout ce qui pourrait m'attirer 
			l'animadversion royale; un présent fait en secret éteindra les 
			colères, et, grâce à ceux qui s'interposeront, celui de qui j'aurais 
			quelque peine à craindre ne verra rien de mes méchancetés. 
			

			
			« Nous en sommes 
			vraiment, dans notre âge misérable, à cet excès de désordre dont le 
			glorieux martyr saint Cyprien louait les chrétiens d'être sortis, 
			mais qu'il voyait s'aggraver parmi les païens, quand il s'écriait 
			tristement : C'est au milieu même des lois que pénètrent les délits; 
			c'est à la source de la justice qu'est l'iniquité. Ce n'est pas 
			l'innocence qui peut y trouver accès pour être défendue : qui donc 
			viendrait à son secours? Celui qui doit en être le patron? Mais il 
			est prévaricateur et il trompe. Le juge? Mais il vend la sentence. 
			Celui qui est assis pour venger les crimes? Il les commet. Pour que 
			l'innocent accusé succombe, le juge se fait coupable. Aucune 
			crainte, ni des lois, ni du questeur, ni du juge : pourquoi craindre 
			de commettre les crimes qu'on peut racheter? — Il semble que les 
			fautes sont de droit ; à force d'être publiquement pratiqué, le mal 
			devient permis. Pourquoi respecter quoi que ce soit et à quoi bon 
			l'intégrité, lorsqu'il n'y a personne pour condamner les méchants et 
			que vous ne rencontrez que des gens qui méritent d'être condamnés? 
			Voilà où nous en sommes, et ce que je ne saurais dire sans être 
			grandement téméraire, c'est qu'il en est un grand nombre, de ces 
			hommes pervers, qui vous regardent vous-même comme une sorte de 
			rempart entre eux et l'empereur, par où ils se flattent d'échapper à 
			la correction. Homme excellent, efforcez-vous donc de vous montrer 
			au contraire le rempart de la félicité publique, en maintenant les 
			méchants à distance et en couvrant de votre protection les gens de 
			bien... Quoique tout ce que je viens de dire vous indique assez le 
			but que je me suis proposé, néanmoins, pour que vous ne puissiez 
			douter que je n'ai nullement en vue de vous adresser des plaintes 
			qui me soient personnelles, que votre prudente bonté sache bien que 
			je n'ai aucun reproche à faire à notre gouverneur, le comte 
			Bertemond, qui est parvenu à faire régner la justice d'une manière 
			fort satisfaisante dans son comté. Car celui qu'il a établi pour 
			s'en occuper sous lui, est un homme qui s'en acquitte vaillamment, 
			non-seulement par amour ou par crainte de son supérieur, mais, ce 
			qui est plus louable, par amour de Dieu et de sa justice, de telle 
			façon que jamais peut-être nous n'avons vu déployer ici tant de 
			vigilance et de zèle. Si nous vous disons tout cela, c'est à cause 
			de la fidélité qu'au nom de Dieu, nous devons à l'empereur, et par 
			le désir que nous avons de vous voir mériter les prospérités de la 
			vie présente et la béatitude de la vie future. C'est un talent de 
			grande valeur dont Dieu vous a confié le dépôt et dont il vous 
			demandera compte, n'en doutez-pas, que cette confiance et cette 
			familiarité dont il vous fait jouir auprès de l'empereur. Nous 
			souhaitons que vous fassiez un si excellent usage de ce talent qu'un 
			jour il vous soit dit: Bien! bon et fidèle serviteur! 
			Euge,
			serve bone et fidelis! 
			et que jamais vous n'entendiez le reproche fait au 
			ministre négligent : Serviteur méchant et paresseux! 
			Serve, male et piger!
			— Je dois bien me 
			garder de vous désigner nominativement les personnes qui auraient 
			grand besoin d'une bonne correction, de peur de paraître me porter 
			pour accusateur, ce qui ne convient nullement à ma condition; mais 
			je vous exprime mon ardent désir de voir en vous toute la 
			sollicitude qui convient à un zélé serviteur de Dieu, à un aide 
			dévoué de notre empereur qui est bon, afin qu'ayant dignement servi 
			votre Maître du ciel et votre Maître de la terre, vous receviez de 
			l'un et de l'autre une juste récompense. »

			 

		

	




	
		 

	 

 








	 

	
	LIVRE SUR LA CORRECTION DE L’ANTIPHONAIRE

	
	 



	

			 

			
			Dans son opuscule De la Correction de 
			l'Antiphonaire, l'archevêque de Lyon développe la même thèse que 
			dans le précédent, mais avec plus d'étendue, avec des détails sur un 
			travail qu'il vient d'accomplir et des observations sur la nature du 
			chant qui convient au culte divin. Cet écrit est une sorte de Lettre 
			pastorale ainsi adressée :

			
			I. « Aux frères très-aimés et principalement aux chantres de 
			l'Église de Lyon, Agobard souhaite, dans le Christ Seigneur et 
			Sauveur, le salut éternel. » 

			
		Le chant ecclésiastique parait avoir été fort cultivé 
			à Lyon à cette époque. Après avoir parlé de la régularité avec 
			laquelle on s'acquittait de la psalmodie et de la célébration de 
			l'office divin dans son Église, Leydrade, écrivant à Charlemagne, 
			lui disait déjà : J'ai des écoles de chantres dont plusieurs 
			sont maintenant assez instruits pour pouvoir en instruire d'autres. 
			Saint Agobard n'a pas manqué de veiller scrupuleusement à ce que son 
			clergé s'appliquât à officier avec ordre, décence et majesté, car 
			voici ce qu'il rappelle à ce clergé dans l'exorde de sa 
			Lettre : 

			
			« Souvent dans nos mutuels colloques j'ai fait entendre à votre 
			dilection avec quel soin il fallait fuir la légèreté et pratiquer la 
			gravité lorsque vous payez à Dieu le tribut des saintes louanges. Et 
			n'est-il pas juste et raisonnable que des fils de l'Église, nourris 
			dès l'enfance du lait de sa sagesse, mettent, en parlant à Dieu, le 
			même soin à lui être agréables que dans les diverses actions de leur 
			vie! Si non seulement la légèreté des mœurs, mais celle même des 
			discours, est insupportable dans les rapports avec des hommes graves 
			et sages, combien plus dans les rapports avec Dieu, l'auteur de 
			toute sainteté, auquel, suivant que nous en avertit l'Apôtre, nous 
			devons rendre un culte qu'approuvé la raison ? »

			
			
			De cet exorde général sur la dignité qui doit 
			présider à tout ce qui est des fonctions ecclésiastiques, surtout 
			aux paroles récitées ou chantées, qui en sont une partie si 
			essentielle, l'archevêque passe immédiatement à ce qui est le 
			principe fondamental de la liturgie lyonnaise :

			« Il ne 
			saurait donc être permis, dans la célébration des divines louanges, 
			de se servir, indifféremment et sans un soigneux examen préalable, 
			de ce qui aura semblé bon à chacun et au premier venu, car, 
			nous dit l'Apôtre, ce que nousdevons demander, nous ne le 
			savons pas; mais l'Esprit lui-même demande pour nous avec des 
			gémissements ineffables, et celui qui scrute les cœurs sait ceque désire l’Esprit, qui demande selon Dieu pour les
			saints. — Aussi, ayant conscience de cette ignorance de 
			l'homme, les Apôtres demandèrent au Seigneur une forme de prière :
			Seigneur, apprenez-nous à prier. Or il est manifeste que 
			s'acquitter de l'office des divines louanges est une tâche plus 
			grande que de prier pour ses propres besoins, d'autant que cette 
			supplication de notre pauvreté finit avec notre vie, tandis que, 
			commencés sur la terre, les chants de louange seront encore plus 
			parfaits dans l'éternité. 

			« Ainsi, 
			plus encore pour louer Dieu que pour le prier, nous avons besoin 
			d'être enseignés par le Saint-Esprit. Plus encore pour la louange 
			que pour la demande, on ne fera rien de digne de Dieu que par 
			l'inspiration de Dieu. Ce n'est donc pas avec les paroles imaginées 
			par quelque homme que ce soit, mais avec les paroles mêmes du 
			Saint-Esprit que la Majesté divine doit être louée… Souvenons-nous 
			des fils d'Aaron qui, s'étant servis dans les sacrifices d'un feu 
			étranger, reçurent le châtiment de leur présomption. — Les 
			paroles que je vous ai dites sont esprit et vie, nous dit 
			Notre-Seigneur : c'est pourquoi rejetons loin de nous toutes paroles 
			humaines comme vaines et mortes; faisons retentir les paroles 
			divines qui sont vivantes. Alors nos voix ne lui étant pas 
			étrangères, Dieu ne saurait les dédaigner, mais il les reconnaîtra 
			comme lui appartenant et il les admettra parmi les chœurs célestes 
			qui le chantent et l'adorent, éternellement prosternés devant son 
			trône. » 

			
			Ce que le principe ainsi défendu par saint Agobard a 
			d'excessif ne nous échappe pas. Bannir du culte sacré toute 
			manifestation de la poésie humaine, que ces manifestations soient 
			l'œuvre du génie ou simplement l'élan de la piété populaire, cela, 
			pour bien des raisons, n'a pas dû être, cela ne doit pas être, et le 
			fait a donné tort à l'archevêque de Lyon, un fait universel, 
			constant et pleinement légitime. Toutefois nous sommes frappé de la 
			grandeur de son idée, de la force de ses considérations. Il veut que 
			dans le christianisme tout soit divin, vienne directement de Dieu, 
			le culte comme le dogme, l'adoration comme la croyance. 

			« Par là 
			même que Dieu nous a révélé la vérité, il nous a révélé le langage 
			que nous devons lui tenir en lui parlant et en le faisant parler ; 
			tout autre langage courra le risque d'être entaché de méprises, 
			d'irrévérence, de témérité. » 

			
			Assurément il y a là une exagération ne tenant nul 
			compte de la part qui doit être laissée à la spontanéité de l'homme, 
			à la fécondité de ses sentiments, au jeu libre de ses pensées, et 
			l'Église a été mieux inspirée en permettant, sous son contrôle, à la 
			parole de la terre de se mêler û la parole du ciel dans les cris 
			d'amour et d'admiration de l'âme humaine pour son Dieu. Mais il 
			serait injuste de méconnaître ce qu'il y a de religion pure, 
			respectueuse, antique et rapprochée des origines chrétiennes, dans 
			cet effroi d'un austère pontife de voir l'ignorance, l'erreur, la 
			frivolité, le ridicule, l'inconvenant, entrer dans le sanctuaire et 
			y profaner les saintes mélodies qui s'y font entendre. Ces abus 
			non-seulement étaient possibles, étaient faciles; mais ils 
			existaient déjà, ils prenaient racine et se multipliaient. Qui 
			pourrait nier que les formes liturgiques du moyen âge, d'ailleurs si 
			admirablement expressives en général, n'eurent pas leurs ombres et 
			leurs taches? Ici, comme dans la question des images, comme dans 
			celle des pratiques superstitieuses, se montre l'extrême 
			susceptibilité de saint Agobard pour tout ce qui peut abaisser et 
			corrompre le christianisme. A force de le contempler et de l'aimer 
			dans toute la pureté sainte de sa source, qui est Dieu révélateur, 
			il a une défiance marquée pour tout ce qui, venant d'hommes sans 
			autorité, ne pourrait que le ternir ou le faire dévier dans son 
			cours.

			
			Après avoir retracé cet idéal théorique de ce qui 
			constitue la dignité du culte saint, le prélat aborde le sujet 
			spécial de sa Lettre à son clergé, savoir la correction de 
			l'Antiphonaire dont on devra désormais se servir.

			
			III. « C'est pourquoi, dit-il, nous avons corrigé l'Antiphonaire 
			autant que nous avons pu et pour la plus grande partie, retranchant 
			tout ce qui nous a paru superflu, léger, mensonger, blasphématoire. 
			Bien des fois déjà nous vous avions entretenu de ce travail; nous 
			avons jugé toutefois nécessaire de réitérer notre avertissement en 
			tète du susdit livre, afin d'aller au-devant de toutes les plaintes 
			présentes ou futures de quelques-uns. Cette mesure que nous prenons 
			ne prétend pas à être générale, elle se borne à l'Eglise dont le 
			soin nous a été confié et pour laquelle nous faisons ce que nous 
			permet notre médiocrité. En cela nous ne nous appuyons pas sur notre 
			sens particulier : nous ne faisons que nous conformer à l'autorité 
			de la sainte Écriture, aux lois des sacrés canons; aux décisions et 
			aux exemples des Pères du l'Église catholique. Nous vous en 
			donnerons des preuves tout à l'heure, mais auparavant il nous paraît 
			convenable de vous citer, pour les réfuter brièvement, quelques-unes 
			des inepties que contenait l'Antiphonaire, afin de montrer par là 
			avec plus d'évidence quelle nécessité il y avait pour nos 
			pères de poser des règles en cette matière et avec quelle 
			application, avec quel respect nous devons les apprendre d'eux et 
			les observer. » 

			
			Saint Agobard choisit et cite comme répréhensibles 
			cinq antiennes ou répons de l'Antiphonaire jusque-là en usage; il 
			les discute avec une critique, qui est peut-être un peu sévère, mais 
			qui ne manque nullement de justesse; puis il ajoute : 

			
			X. « Il y avait dans l'Antiphonaire un nombre infini de choses 
			semblables qui ne méritent pas d'être écrites et qui seraient ici 
			fastidieuses : il nous sera plus facile d'en juger dans une 
			conférence de vive voix, où nous les examinerons ensemble… »

			
			Le prélat revenant alors, selon sa promesse, aux 
			règles posées par les conciles et les Pères touchant la prudence 
			avec laquelle il faut surveiller toutes les nouveautés qui 
			s'introduisent dans la prière publique, s'attache surtout à signaler 
			les abus qui peuvent accompagner l'usage du chant dans les églises. 
			Il rapporte de longs passages de saint Jérôme, de saint Cyprien, de 
			saint Augustin, de saint Grégoire, et il y joint ses commentaires. 
			Il y a là des indications qui pourraient n'être pas sans quelque 
			utilité de notre temps et nous allons tout reproduire :

			
			XII. « Le bienheureux Jérôme expliquant ce précepte de l'Apôtre : 
			Remplissez-vous de l'Esprit, nous parlant en vous-même en psaumes, 
			en hymnes, et cantiques spirituels, chaulant en vos cœurs des chants 
			au Seigneur, ne nous a point caché ce qu'il découvrait de 
			répréhensible dans les chantres de l'Église. — Nous devons chanter 
			et louer le Seigneur plus par l'esprit que par la voix : 
			Cantantes et psallentes 
			in cordibus vestris Domino. 
			Qu'ils entendent cela, les jeunes gens et tous ceux dont la fonction 
			est de chanter dans l'église ; ce n'est pas de la voix, c'est du 
			cœur qu'il faut chanter. Il ne faut pas qu'à la façon des tragédiens 
			ils se médicamentent le gosier et la gorge pour les adoucir et faire 
			entendre des modulations théâtrales : la crainte de Dieu, les bonnes 
			œuvres, la science des Écritures, voilà ce qui doit animer nos 
			cantiques. Quelle que soit la cacophonie, pour me servir de leur 
			expression, qu'on puisse reprocher à quelqu'un, s'il fait le bien, 
			il est auprès de Dieu un agréable chanteur. Que le serviteur 
			du Christ chante de telle sorte qu'on soit touché, non par les sons 
			qu'il émet, mais par les paroles qu'il prononce. C'est à cette 
			condition que le malin esprit, qui agitait Saül, est chassé des 
			cœurs qui en sont possédés et qu'il ne s'introduira pas dans ceux 
			qui ont voulu faire de la maison de Dieu un théâtre. — Voilà des 
			paroles qu'il faut peser attentivement : ainsi donc, ceux qui, à 
			l'imitation de David, chantent avec une crainte religieuse, avec une 
			gravité intérieure, peuvent délivrer leurs auditeurs de la présence 
			du mauvais esprit; mais ceux qui recherchent les sons et les 
			modulations usités sur la scène et qui se délectent avec ivresse 
			dans leur voix, encore qu'ils chantent des paroles divines, 
			non-seulement ils ne peuvent mettre en fuite l'esprit du mal, mais 
			ce qui est plus terrible, ils l'introduisent en eux-mêmes... Toute 
			âme qui veut rester libre, c'est-à-dire ne pas se laisser opprimer 
			par les sens corporels, doit résister à la vaine et dangereuse 
			délectation de l'ouïe comme aux délectations des autres sens, la 
			vue, l'odorat, le goût et le toucher, car leurs troubles pèsent sur 
			l'âme et la captivent. Combien le plaisir des oreilles énerve la 
			vertu de l'esprit, le même docteur Jérôme le dit encore en ces 
			termes : — L'ouïe se laisse caresser par le chant varié des 
			instruments, par les inflexions des voix, par les enchantements des 
			vers et des strophes qui s'échappent de la bouche des poêles, des 
			comédiens, des mimes ; et c'est ainsi qu'à travers l'oreille 
			séduite, les sons viennent efféminer la virilité de l'âme. 

			
			XIII. — Le bienheureux Cyprien tient presque le même langage sur ce 
			texte de l'Apôtre : Votre ennemi le diable, comme un lion 
			rugissant, tourne autour de vous, cherchant une proie à dévorer. 
			Semblable à un ennemi qui assiège une ville, qui en explore les 
			remparts, qui s'efforce de trouver l'endroit faible par où il 
			pénétrera au cœur de la place, le démon rôde autour de chacun de 
			nous. Aux yeux il offre le; formes attrayantes, les amorces 
			voluptueuses, afin de détruire la chasteté par la vue. Il tente les 
			oreilles par les charmes de la musique, dont les 
			accents suaves s'insinuent .dans l'âme, amollissent et dissolvent 
			toute sa vigueur chrétienne. 

			XIV. Le 
			bienheureux Augustin ne se méprit pas sur cette tentation diabolique 
			et dans ses Confessions il remercie Dieu de l'en avoir 
			délivré : Les voluptés de l'oreille m'avaient captivé par des liens 
			plus forts; mais vous les avez brisés; vous m'avez délivré de 
			l'esclavage. Cependant, aujourd'hui encore, je l'avoue, je ne puis 
			me défendre d'une certaine complaisance en ces sons que vivifient 
			vos paroles chantées par une voix douce et savante, et je sens que 
			les divines paroles chantées de la sorte embrasent mon cœur d'une 
			flamme d'amour beaucoup plus vive, que si elles n'étaient pas ainsi 
			chantées. Le grand docteur, après quelques mots sur l'utilité du 
			chant dans l'église, formule ensuite son sentiment qui est plein de 
			discrétion : Il me paraît plus sûr de s'en tenir à ce que j'ai 
			souvent ouï dire d'Athanase, évêque d'Alexandrie, qui faisait 
			réciter les Psaumes avec une légère inflexion de voix, plus 
			semblable à une lecture qu'à un chant. Et cependant 
			lorsque je me rappelle ces larmes que les chants de votre église me 
			firent répandre aux premiers jours où je recouvrai la foi et 
			qu'aujourd'hui même je me sens encore ému, non de ces accents, mais 
			des paroles modulées avec leur expression juste par une voix pure et 
			limpide, je reconnais de nouveau toute l'utilité de cette 
			institution. Ainsi je flotte entre le danger de la volupté et 
			l'expérience de la salubrité, et j'incline plutôt, sans porter 
			toutefois une décision irrévocable, au maintien du chant dans 
			l'église, afin que, le charme de l'oreille élève aux mouvements de 
			la piété l'esprit trop faible encore. Mais pourtant lorsqu'il 
			m'arrive d'être moins touché du verset que du chant, c'est un péché, 
			je l'avoue, qui mérite pénitence : je voudrais alors ne pas entendre 
			chanter.

			 — Voilà 
			comment ce très saint et très savant homme, s'il approuve 
			l'institution du chant à cause des faibles qu'il aide à s'élever à 
			des sentiments de piété, ajoute cependant que c'est une faute de se 
			laisser plus émouvoir par les sons que par les choses chantées, de 
			telle sorte que, dans ce cas, il vaut mieux ne pas entendre chanter, 
			bien que l'âme et la vie de ces chants ce soient les paroles de la 
			sainte Écriture. Et si, de son temps, au lieu de la parole divine, 
			il avait entendu chanter, comme quelques-uns le pratiquent parmi 
			nous, des mots d'invention humaine, n'aurait-il pas jugé un tel 
			chant dénué de vie et frappé de mort? 

			XV. Mais 
			comme le livre que nous avons dû corriger porte en titre le nom du 
			bienheureux pape Grégoire, et que, pour cela, plusieurs s'imaginent 
			qu'il en est l'auteur, voyons ce que ce saint pontife et cet 
			illustre docteur ordonna à l'égard du chant ecclésiastique et ce que 
			chanta l'Église de son temps. Voici ce qu'il dit dans une de ses 
			lettres décrétales: Dans cette sainte Église romaine, à laquelle la 
			divine Providence a voulu que je présidasse, il s'est élevé depuis 
			nombre d'années déjà une coutume très-blâmable : c'est qu'on choisit 
			pour le ministère des autels des chantres auxquels on confère le 
			diaconat, de telle sorte qu'il ne songent qu'à cultiver leur voix, 
			tandis qu'ils devraient remplir l'office de la prédication et de la 
			distribution des aumônes. De là qu'arrive-t-il? C'est qu'on cherche 
			pour le sacré ministère des hommes d'une voix agréable et non d'une 
			vie convenable, et que ces diacres-chantres provoquent la colère de 
			Dieu par le dérèglement de leurs mœurs, pendant qu'ils délectent le 
			peuple par la douceur de leurs chants. C'est pourquoi nous statuons 
			par le présent décret que les diacres ne devront pas chanter et que 
			leur office sera seulement de lire l'Évangile à la messe; nous 
			ordonnons que les psaumes et les autres leçons soient chantés par 
			les sous-diacres, et, si
			
			besoin est, par des clercs des ordres inférieurs. Si 
			quelqu'un essaye d'enfreindre ce décret, qu'il soit anathème! Ainsi 
			l'homme apostolique condamne la coutume de faire chanter les diacres 
			et dit qu'en eux il faut exiger, non une douce voix, mais une digne 
			vie. Ce sont les sous-diacres et autres clercs inférieurs qui 
			doivent chanter les psaumes et les leçons, l'office du diacre étant 
			seulement de lire l'Évangile. On voit clairement aussi dans ces 
			paroles que l'usage alors était de chanter des psaumes, de même 
			qu'aujourd'hui encore les psaumes forment la plus grande partie des 
			divins offices; mais on ne voit pas l'usage de chanter des morceaux 
			composés parles premiers venus : certes, pour croire que ce pontife 
			soit l'auteur de ces compositions défectueuses, il faut vraiment 
			ignorer quelle était la pureté de sa foi et l'excellence de son 
			érudition.

			
			XVI. Si nous observons fidèlement toutes ces prescriptions des 
			Pères, nous apporterons un remède radical à deux maux très 
			contraires à la piété : d'abord nous couperons court à la 
			présomption de ces hommes vaniteux qui osent chanter dans les 
			églises, non-seulement des paroles ineptes et inutiles, mais souvent 
			profanes et même hérétiques; en second lieu nous ôterons aux jeunes 
			gens et à tous ceux en général qui sont chargés de chanter une 
			occasion comme inévitable de perdre sottement et à leur grand 
			dommage un temps précieux. La plupart d'entre eux consument toute 
			leur vie depuis l'enfance jusqu'à la vieillesse à se préparer au 
			chant et à se fortifier dans cet art. Au lieu d'études utiles, au 
			lieu d'exercices de l'esprit, au lieu de lire et de méditer la 
			parole divine, ils s'absorbent dans cette occupation exclusive. Il 
			n'est pas douteux que ce ne soit à l'extrême détriment de leur âme: 
			ignorants dans la foi, étrangers aux saintes Écritures, vides de 
			toute intelligence des choses de Dieu, ils s'imaginent pourtant que 
			rien ne leur manque. Pourvu qu'ils parviennent à saisir tel son, 
			telle façon de moduler, pourvu qu'ils se persuadent qu'ils doivent 
			être comptés parmi les bons chantres, enflés et pleins de vent, ils 
			marchent en se donnant une souveraine importance... 

			
			XVIII. …………………….. Tous les anciens jugèrent cette excessive 
			application au chant tout à fait inutile pour la célébration des 
			offices ecclésiastiques et assurément, s'ils la repoussèrent, ce 
			n'était point que les Livres sacrés ne fussent pas capables de leur 
			fournir une riche matière pour être chantée, ni que la connaissance 
			des modulations savantes leur fît défaut ; mais ils aimèrent mieux 
			répéter souvent les mêmes choses que de surcharger et d'accabler les 
			esprits des chantres d'une multitude infinie de chants qui n'étaient 
			pas nécessaires.

			
			Telles sont les considérations qui m'ont guidé, 
			conclut saint Agobard en terminant sa Lettre à son clergé : 

			
			XIX. … Ainsi, comme notre Église a d'abord pour la célébration de la 
			messe, un Livre des mystères (le Sacramentaire), d'une foi très pure 
			et d'une précision admirable, ensuite un Livre des leçons de 
			Lectionnaire), entièrement tiré, et à bon droit, des saintes 
			Écritures, nous avons tâché, avec tout l'amour de la piété qui est 
			en nous et avec la grâce de Dieu, de la mettre en possession d'un 
			troisième Livre d'offices, c'est-à-dire d'un Antiphonaire expurgé de 
			toutes compositions humaines et de toute erreur, arrangé pour le 
			cours de toute l'année uniquement avec des extraits de la parole 
			divine. De cette façon, suivant une règle que la foi approuve 
			pleinement, et suivant la vénérable discipline 
			qui a pour elle l'autorité de nos pères, nous n'employons pour nous 
			acquitter du service divin qu'une seule et même forme, soit des 
			prières, soit des leçons, soit des chants ecclésiastiques. Apprise 
			le plus rapidement possible par des jeunes gens d'un esprit 
			heureusement doué, cette forme les rendra aptes à célébrer avec 
			décence et gravité les saints offices et ne les empêchera pas de 
			vaquer à d'autres études religieuses non moins importantes. Qui 
			serait assez ami de la dispute, assez ennemi de la raison et de la 
			vérité pour ne pas l'avouer ? peut-il être rien de plus juste, de 
			plus convenable et de plus salutaire que de puiser fidèlement dans 
			les paroles divinement inspirées les louanges que nous chantons en 
			l'honneur de Dieu? De même que dans le Symbole catholique nous 
			professons notre foi avec des expressions non de nous, mais des 
			apôtres, et que dans l'Oraison Dominicale nous prions avec des 
			paroles non de nous, mais de Nôtre-Seigneur et Sauveur, de même en 
			payant à Dieu notre tribut d'hommages, nous ferons retentir, comme 
			le veut l'Apôtre, les hymnes, les psaumes, les cantiques sortis de 
			l'inspiration du Saint-Esprit et non ceux qui sont l'œuvre des 
			hommes; car pourquoi recourir à ces derniers, lorsque les premiers 
			nous suffisent et même nous sont offerts en surabondance?

			
			Ces longues citations, qui reproduisent presque en 
			entier l'opuscule le plus considérable de saint Agobard sur la 
			liturgie, ne nous laissent aucun doute touchant l'esprit qui l'anima 
			dans ses discussions et dans ses réformes à ce sujet. 

			
			Le principe fondamental qui avait présidé au premier 
			développement de la liturgie lyonnaise, ainsi qu'à la correction 
			entreprise par saint Agobard, n'était pas entièrement aboli au 
			commencement du dix-huitième siècle, puisqu'alors le Bréviaire de 
			Lyon ne contenait encore point d'hymnes aux diverses parties de 
			l'office canonial, les compiles seules exceptées. Mais les leçons 
			tirées des Actes des saints y avaient été admises, nous ne savons 
			depuis quel temps, et même on y trouvait plusieurs des antiennes que 
			saint Agobard avait proscrites. Sa réforme n'avait donc pas été 
			durable.

			
			Si maintenant nous nous demandons jusqu'à quel point 
			l’Eglise de Lyon adopta la liturgie romaine, sous Charlemagne et par 
			Leydrade, plusieurs points nous paraissent 
			devenus plus clairs : d'abord cette adoption ne fut pas complète, 
			puisqu'un principe non reconnu par la liturgie romaine ne cessant 
			pas d'y être en faveur, elle ne reçut pas le Lectionnaire romain, 
			mais continua de se servir d'un Lectionnaire tout puisé dans la 
			sainte Écriture. Secondement, il est probable que l'Église de Lyon 
			avait adopté sous Leydrade l'Antiphonaire romain qu'on attribuait au 
			pape saint Grégoire, mais qui avait été profondément modifié depuis 
			deux siècles ; ce serait cet Antiphonaire auquel saint Agobard 
			aurait fait subir l'épuration de sa scrupuleuse critique. Enfin, 
			quant au Sacramentaire ou Missel, comme celui de Rome fut à cette 
			époque adopté par toutes les Églises des Gaules, au point que le 
			Missel gallican tomba dans le plus profond oubli, on ne peut citer 
			aucun fait qui permette de supposer que l'Église de Lyon ne suivit 
			pas le mouvement universel. Il y a plus : dans son traité du Culte 
			des images, saint Agobard parle avec le plus grand éloge du 
			Sacramentaire romain, d'où l'on peut conclure qu'il en faisait 
			usage. Nous n'en prétendons pas conclure toutefois que l'Église de 
			Lyon ne conserva pas, dans ses cérémonies en général et dans celles 
			de la messe en particulier, certains rites propres, remontant à sa 
			première origine et dont sa tradition maintient qu'elle ne se 
			départit jamais.

		
			
			

			
			
			 
			 
			
			
			
			
			
			
			
			
			
			
			
			
		

		




	 
 

 







	 


			
 
DE LA PSALMODIE DIVINE
	EXTRAITS

			

			« Puisqu'un sot et méchant calomniateur, connu de tous par sa 
			sottise même et sa méchanceté, se déchaînant dernièrement contre 
			notre sainte Église de Lyon, ne cesse pas de la déchirer, non 
			seulement en paroles mais par des écrits, comme si elle s'écartait 
			des droites règles et des usages de nos pères dans la célébration 
			des divines louanges, nous avons dû, avec grand soin et d'une 
			manière complète, recueillir et arranger en bon ordre, dans le livre 
			qu'on appelle communément Antiphonaire, toute la série des offices 
			sacrés, tels qu'on les pratique dans cette Église et tels que nos 
			chantres ont coutume de les chanter. Nous n'omettons pas de placer 
			en avant la préface de notre pieux et orthodoxe Père,[1]  
			dont la foi et la doctrine dans les choses du service divin sont si 
			connues de tous et si approuvées. Il sera donc facile à tous les 
			fils prudents et pacifiques de l'Eglise, dans les mains desquels 
			viendra ce livre, de reconnaître avec vérité et avec évidence, que 
			par le secours et sous la direction du Christ, cette Église n'a 
			nullement dévié du droit sentier de la foi, qu'elle n'est point 
			infidèle à garder les rites paternels, qu'elle ne s'éloigne en rien 
			de l'usage antique de l'Église de Dieu, et que d'ailleurs elle n'a 
			aucun mépris pour des usages différents, s'ils sont bien fondés ; 
			mais elle croit, selon la parole de l'Apôtre, devoir suivre ce qui 
			est plus utile et meilleur. » 
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	Comparaison du gouvernement ecclésiastique et 
	du gouvernement politique.

	
	

	
	

	
	Un 
	personnage dont le nom et la présence allaient causer un profond émoi, le 
	pape Grégoire IV, sur les instances de Lothaire, était décidé à intervenir 
	et annonçait son projet de passer en France pour le rétablissement de la 
	paix… 
	
	
	La nouvelle de cette haute intervention étant ainsi devenue 
	certaine souleva à la cour une grande perplexité mêlée de colère. Un décret 
	impérial convoqua le plaid du printemps (833) dans la ville de Worms, et en 
	même temps ordonna de repousser avec vigueur, par les armes et par la 
	parole, toute ingérence du pontife de Rome…L'archevêque de Lyon, au 
	contraire, voyait avec une satisfaction sincère cette médiation pontificale 
	qui pouvait tout pacifier. N'y avait-il pas lieu d'espérer qu'un prince 
	aussi religieux que Louis le Débonnaire, s'il était libre de suivre sa pente 
	naturelle, se rendrait à une direction venant de si haut et s'exerçant 
	visiblement pour le bien universel? — C'est pourquoi, répondant au susdit 
	décret de l'empereur, Agobard lui écrivait pour l'amener à une plus juste 
	appréciation de la démarche du pape, et pour l'engager à la mettre à profit.


 


	
		
				


			
 

			
			EXTRAITS

			
			I. Au seigneur Louis, 
			empereur très clément, très chrétien, et pour cela très digne de 
			louange, Agobard. 

			
			Au milieu des 
			commotions que nous traversons, votre très prudente sagesse commande 
			que les deux ordres, c'est- à-dire l'ordre militaire et l'ordre 
			ecclésiastique, se tiennent également prêts à combattre, le premier 
			par le fer, le second par la parole, car il faut que les moyens de 
			défense soient semblables aux moyens d'attaque. En cela il importe 
			grandement de savoir que, dans une lutte par les armes, il vaut 
			mieux considérer la justice de ce qui est ordonné par le 
			gouvernement divin que la force des bras, et que, dans les 
			discussions oratoires, il vaut mieux considérer la vérité que 
			l'abondance des discours, C'est pourquoi tous doivent prier de tout 
			l'élan de leur âme, afin que vous soyez éclairé et sauvé par celui 
			dont vous dites : Le Seigneur est ma 
			lumière et mon salut.

			
			II. Pour moi donc, 
			votre humble serviteur, dès que j'ai eu connaissance de l'ordre 
			sacré que vous nous faites d'avoir à nous rendre promptement auprès 
			de vous, afin que, de concert avec les autres membres du clergé, 
			nous puissions mettre une juste opposition à des prétentions 
			injustement agressives, il m'a semblé utile, pour le service de Dieu 
			et pour le vôtre, de faire part à votre glorieuse Excellence de 
			quelques témoignages, soit en actions, soit en sentences, des 
			anciens Pères, pour que votre religion daignât les peser pieusement 
			et juger du respect que, dans votre intérêt, vous devez porter au 
			Siège apostolique. 

			
			Agobard rapporte 
			textuellement divers passages de lettres émanées des papes Pélage I 
			, saint Léon et Anastase II, rappelant avec une grande force la 
			suprême autorité du Siège romain et la nécessité d'être en communion 
			avec lui, sous peine de retranchement de l'Eglise catholique; après 
			quoi il poursuit de cette manière :
    
    Abogard : Confession de Louis le Pieux..
    
    
    
    
  




  




	
			
			

			Confession de Louis le Pieux.

			 

			
			 

			
			 
    
    Abogard : CONSULTATION ET SUPPLIQUE AUX GRANDS SUR LE BAPTEME DES 
ESCLAVES DES JUIFS
    
    
    
    
  




  


	 

	
	CONSULTATION ET SUPPLIQUE AUX GRANDS SUR LE 
	BAPTEME DES ESCLAVES DES JUIFS

	
	 

	
	



 


	
		
				


			

			« Aux très vénérables et très heureux Seigneurs et Pères
			Adalard, Vala et Hélisachar.
    
    Abogard : LETTRE AUX GRANDS CONTRE LE PRECEPTE IMPIE DU BAPTEME DES 
ESCLAVES DES JUIFS
    
    
    
    
  




  

	
		
				
 



			LETTRE AUX GRANDS CONTRE LE PRECEPTE IMPIE DU 
	BAPTEME DES ESCLAVES DES JUIFS
			 

			
			« Aux 
			très saints, heureux et illustres Seigneurs Hilduin, prélat du sacré 
			palais, et Vala, abbé, leur humble serviteur Agobard.
  
    
    Abogard : LLIVRE APOLOGETIQUE POUR LES FILS DE LOUIS LE PIEUX EMPEREUR 
CONTRE LEUR PERE. EXTRAITS
    
    
    
    
  




  


	 

	
	

	
	

	
	LIVRE APOLOGETIQUE POUR LES 
	FILS DE LOUIS LE PIEUX EMPEREUR CONTRE LEUR PERE. 
	EXTRAITS
			

		I. Ecoutez
			mes paroles, ô nations; que du 
			couchant à l'aurore, de l'aquilon à la mer, la terre entière les 
			entende ! Que tous apprennent et repassent dans leur pensée combien 
			justement les fils du seigneur et empereur Louis se sont indignés; 
			combien leurs sentiments et leurs intentions étaient louables, quand 
			ils ont entrepris de purger le palais
			de leur père des souillures, des crimes et des iniques factions qui 
			le remplissaient, de délivrer le royaume des inquiétudes et des 
			troubles très douloureux auxquels il a été en proie. Que personne 
			n'ignore que parmi eux seulement se trouve et persévère 
			inviolablement cette fidélité pure, cette sincérité fraternelle qui 
			est digne de Dieu et qui plaît au peuple chrétien.cover.jpeg
